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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

A 26
Question écrite n° 132490

Texte de la question

M. Nicolas Dhuicq attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'écologie, du développement durable,
des transports et du logement, chargé des transports, sur la mise en place d'abonnement étudiant préférentiel
sur l'autoroute A 26 desservant Troyes- Reims. En effet, la majorité du réseau autoroutier français accorde des
réductions de 50 % aux étudiants pour leur trajet domicile-école. Les troyens, qui étudient à Reims, n'ont qu'un
seul choix utiliser leur voiture et l'autoroute A 26 car il n'existe pas d'infrastructure ferroviaire entre les deux
villes. La société SANEF, société concessionnaire qui exploite l'A 26, pénalise les étudiants troyens en leur
faisant bénéficier d'aucun tarif préférentiel d'abonnement pour leur trajet. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions sur cette question.
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